
ANNEXE 3 : Fiche Annuelle de Sécurité. 
 

Année scolaire            -               . 
 

���� EFFECTIFS : Article R2 «  cette déclaration doit préciser la capacité d’accueil 

maximale par niveau ». 

 

Nombre d’enseignants :………………………………………………………………………. 

Nombre de personnel de service :……………………………………………………………. 

Autres  (logement, locaux utilisés par des tiers…) :………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

 

Nombres d’élèves inscrits à la rentrée :……………………………………………………… 

 

Internes éventuellement :���� ½ pensionnaires :���� Externes :���� 
 

Intervenants extérieurs réguliers ( préciser les périodes et lieu d’intervention), indiquer 

le cas échéants la présence permanente d’un IEN dans vos locaux. 

-
…………………………………………………………………………………………………... 
-
………………………………………………………………………………………………….. 
-
…………………………………………………………………………………………………... 
-
…………………………………………………………………………………………………... 
 
 
Joindre la liste nominative de vos classes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES EXERCICES D’EVACUATION :  
 
�  Exercice n°  
 

Date Heure Temps d’évacuation 
 
 

 
 

 

Enseignements à tirer : 
En fonction des résultats, penser immédiatement à remédier aux anomalies constatées pour orienter la préparation de 
l’exercice suivant 
(repenser les consignes, informer le personnel, réparer les installations défectueuses, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 OUI NON 
Modalités d'organisation    
• Inopiné   
Application des consignes générales    
• Tout le monde a entendu le signal d'alarme   
• Tout le monde a évacué   
• Tout le monde a respecté la consigne  

"ne pas revenir en arrière sans autorisation" 

  

• Tout le monde a rejoint le(s) point(s) de rassemblement   
• Le comptage des personnes a été effectué sans problème   
Evacuation    
• Evacuation immédiate à l'alarme   
• Evacuation en bon ordre   
• Bonne prise en compte des personnes handicapées   
 
 
 
 


